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                                                                                                        Le Havre, le 14 février 2017 
 

Camarades, 
 
Les NAO nationales ont été finalisées la semaine dernière grâce à la représentativité massive 
de la Fédération Nationale des Ports et Docks CGT dans tous les ports. Celles-ci nous ont 
permis d’acter, à compter du 1er janvier 2017 : 
 
 La revalorisation des grilles nationales (SBMH) de 0.9% 

 

 L’augmentation de 0.2% de la participation salariale au dispositif pénibilité, avec en 

contrepartie la réaffirmation du paiement de l’indemnité de départ à la retraite de 

0.17 mois de salaire par année de présence (les employeurs considéraient que les 

salariés partant dans le cadre de la pénibilité et démissionnant, la prime retraite 

n’était pas due). 

 
Ces négociations étant finalisées, nous allons donc entamer les NAO locales le 21 mars 
prochain, avec pour objectif la déclinaison de ces négociations dans le respect de ce que 
vous êtes en droit d’exiger.  
 
Camarades, compte tenu du fait que nos NAO locales ne pourront pas être inférieures à ce 
que la CGT a obtenu nationalement, nous vous demandons de vous tenir prêts, au cas où la 
direction tenterait une approche minimaliste de ces NAO. 
 
N’oublions pas que ce sont nous qui fabriquons la richesse des entreprises et qu’il est tout à 
fait logique d’en profiter également. 
 

Unis, déterminés et combatifs 

Avec votre syndicat CGT 

 

 
Pour info et affichage 
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Et des personnels administratifs et de maintenance 

Du Port du Havre 

www.cgt-gpmh.com 


